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Ville de Saint-Maurice 
Val-de-Marne 

 

PROCES VERBAL D’AFFICHAGE 
 

Séance du Conseil Municipal du mardi 15 novembre 2011 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 

 

L’An Deux Mille Onze, le 15 novembre, à 20 h 30, le Conseil Municipal de Saint-Maurice s'est réuni en 

séance publique dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Christian CAMBON, 

Maire. 

 

Etaient présents (28) : 

Christian CAMBON, Alain GUETROT, Nelly D’HAENE, Igor SEMO, Krystina BEHETRE, Thibault 

VITRY, Françoise NOLOT, Erika ROBART, Jean-Marie MARZIO, Christiane BOUILLARD, Marie-

Béatrice BERTRAND, Richard PUYAL, Claudine DAHAN, Frédérique BECKER, Christiane VERDIER-

PETIT, Guy CHIAMBARETTO, Magdalena AMOURETTI, Philippe BOURDAJAUD, Fabrice 

LEBRETON, Véronique BOUDIER, Benoît WOESSMER, Farida BAKHOUCHE, Pascal DURAY, Claude 

NICOLAS, Patricia RICHARD, Arieh ADIDA, Christian OUVRAY, Nicole MARTIN. 

 

Absents ayant donné pouvoir (4) : 

Fabrice MORENON donne pouvoir à Françoise NOLOT, Pascale CHENNE donne pouvoir à Marie-Béatrice 

BERTRAND, Louis GRENIER donne pouvoir à Erika ROBART, Anani AMOUZOUVI ATAYI donne 

pouvoir à Philippe BOURDAJAUD. 

 

Absent excusé (1) : Monique FLORIN. 

 

Madame Christiane VERDIER-PETIT arrive au point n°2 « Désignation au sein des Commissions 

Municipales» ; Monsieur Igor SEMO, qui a donné pouvoir à Monsieur Thibault VITRY, arrive au point n° 4 

« Décision modificative n° 2 au budget primitif de la ville de Saint-Maurice – exercice 2011 », Monsieur 

Christian CAMBON, qui a donné pouvoir à Monsieur Alain GUETROT, arrive au point n° 6 « Autorisation 

accordée à l’exécutif pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 

budget primitif 2012 ». 
 

Monsieur Jean-Marie MARZIO est désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 

Madame Patricia RICHARD est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance adjointe. 
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ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2011. 
 

Le compte rendu de la séance du  27 septembre 2011 est adopté à l’unanimité. 

 

 

DECISIONS 
 

28 JANVIER 2011 APPROBATION D’UN MARCHE PASSE SELON LA PROCEDURE 

ADAPTEE CONCERNANT L’ORGANISATION DES CLASSES DE 

DECOUVERTE EN 2011. 

 

1
er

 FEVRIER 2011  ADOPTION DU CONTRAT D’AUTORISATION DE REPRODUCTION ET 

DE REPRESENTATION D’ŒUVRES PROTEGEES AVEC LE CENTRE 

FRANÇAIS D’EXPLOITATION DU DROIT DE COPIE. 

  

22 FEVRIER 2011 RENOUVELLEMENT DU PLACEMENT DE LIBERALITES POUR UN 

MONTANT MAXIMUM DE 390.000,00 €. 

 

24 MARS 2011 ADOPTION DU CONTRAT D’AUTORISATION DE REPRODUCTION ET 

DE REPRESENTATION D’ŒUVRES PROTEGEES AVEC LE CENTRE 

FRANÇAIS D’EXPLOITATION DU DROIT DE COPIE POUR 2011. 

 

22 AVRIL 2011 APPROBATION D’UN CONTRAT AVEC LA SOCIETE « CAP MONDE 

CONCEPT LOISIRS » POUR LE SEJOUR DE JEUNES SUISSES DU 30 JUIN 

AU 6 JUILLET 2011 INCLUS. 

 

2 MAI 2011  ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC LA SOCIETE BED AND BUS, EN 

VUE D’ORGANISER UN SEJOUR D’ETE, AU CAMPING CATEL FISEL A 

CAUDIES (PYRENEES ORIENTALES), POUR LES JEUNES DE 15/17 ANS, 

FREQUENTANT LES ACCUEILS JEUNESSE DE LA VILLE DE SAINT-

MAURICE. 

 

1 JUIN 2011 ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC LA SOCIETE BED AND BUS, EN 

VUE D’ORGANISER UN SEJOUR D’ETE, AU CAMPING AZURIVAGES A 

AZUR (LANDES), POUR LES JEUNES DE 12/14 ANS, FREQUENTANT LES 

ACCUEILS JEUNESSE DE LA VILLE DE SAINT-MAURICE. 

  

10 JUIN 2011 SIGNATURE D’UN CONTRAT D’ENGAGEMENT ENTRE LA VILLE DE 

SAINT-MAURICE ET MADAME ZHU XIAO MEI, FIXANT LES 

MODALITES D’ORGANISATION DU CONCERT MUSICAL DU 19 JUIN 

2011. 

 

14 JUIN 2011  FIN DE BAIL D’HABITATION AU 32 BIS RUE DU MARECHAL LECLERC. 

 

14 JUIN 2011 SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE LA VILLE DE  

SAINT-MAURICE ET L’ASSOCIATION « LES CONCERTS DE POCHE ». 
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1 JUILLET 2011      ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC LE CENTRE DE RENCONTRE 

DES GENERATIONS AU DOMAINE DE MONT-EVRAY A NOUAN LE 

FUZELIER POUR LES ENFANTS D’AGE ELEMENTAIRE. 

 

1 JUILLET 2011  ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC LE CENTRE DE RENCONTRE 

DES GENERATIONS AU DOMAINE DE MONT-EVRAY A NOUAN LE 

FUZELIER POUR LES ENFANTS D’AGE MATERNEL. 

  

5 JUILLET 2011 FIN D’UN BAIL D’HABITATION AU 32 BIS RUE DU MARECHAL 

LECLERC. 

 

5 JUILLET 2011 APPROBATION D’UNE CONVENTION AVEC LE CLUB TENNIS DE 

TABLE DE SAINT-MAURICE DANS LE CADRE DU CONTRAT 

ENFANCE ET JEUNESSE. 

    

7 JUILLET 2011 EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LE BIEN SIS 1 

BIS RUE DES EPINETTES A SAINT-MAURICE, CADASTRE SECTION A 

N° 2. 

  

13 JUILLET 2011 ACTE MODIFICATIF DE LA REGIE DE RECETTES PRINCIPALE DES 

ACTIVITES MUNICIPALES : EXTENSION A L’ENCAISSEMENT DES 

RECETTES DES CONCESSIONS ET TAXES FUNERAIRES DE LA VILLE. 

 

19 JUILLET 2011 RENOUVELLEMENT DU PLACEMENT DE TRESORERIE POUR UN 

MONTANT DE 1.750.000,00 €. 

  

10 AOUT 2011  DECISION D’ESTER EN JUSTICE ET DE DESIGNER UN AVOCAT POUR 

DEFENDRE LES INTERETS DE LA COMMUNE. 

  

9 SEPTEMBRE 2011   DECISION D’ESTER EN JUSTICE ET DE DESIGNER UN AVOCAT POUR 

DEFENDRE LES INTERETS DE LA COMMUNE. 

  

25 OCTOBRE 2011  CONSIGNATION DE LA SOMME DE 155.550 € AUPRES DE LA CAISSE 

DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS SUITE A LA PROCEDURE DE 

PREEMPTION DU BIEN SIS 1 BIS RUE DES EPINETTES A SAINT-

MAURICE, CADASTRE SECTION A N° 2. 

  

 

 

INFORMATIONS 

 

Monsieur Alain GUETROT indique que le groupe « Energies Nouvelles» a déposé la question orale suivante, 

qui sera débattue en fin de séance : « Monsieur le Maire, où en est-on du dossier concernant la préemption du 

bâtiment de l’ancien cinéma « Le Capitole » ? ». 
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Il informe, également, que le groupe « Innover & Construite au Centre » a déposé la question suivante, qui 

sera débattue en fin de séance : « Monsieur le Maire, voici presque deux ans, le Groupe Innover & Construire 

au Centre dénonçait les grilles inéquitables, surannées, reconduites d’années en années sans aucun autre 

effort que d’appliquer des coefficients relatifs à l’augmentation du coût de la vie, utilisés pour le calcul des 

contributions respectives de la Ville d’une part, et des familles selon leurs ressources d’autre part, aux repas 

des enfants dans les cantines scolaires, aux activités sportives et de loisirs. 

Nous avions compris que vous nous aviez entendus, et avions salué votre promesse de revoir ce sujet en nous 

associant à cette réflexion. 

Le Groupe Innover & Construire au Centre a rappelé cette question à l’occasion de plusieurs Conseils 

Municipaux. 

Votre réponse s’est résumée à une étude statistique sommaire, assortie de diverses simulations inspirées de la 

base de calcul actuelle. Ces simulations n’apportent aucune solution véritablement équitable. Cette question a 

certes été abordée une fois, suivie d’une seule, unique et très courte évocation à la toute fin d’une séance de la 

Commission des affaires scolaires, périscolaires de la Jeunesse et des Jumelages. 

Depuis, ce sujet n’a jamais été inscrit à aucun ordre du jour de la Commission et n’a reçu aucune réponse 

concrète. 

Votre attitude de pure circonstance ne saurait nous satisfaire à l’approche de l’année 2012 et de l’élaboration 

du prochain budget. 

Comme annoncé, nous avons de notre côté travaillé sur un projet équitable, que nous sommes prêts à 

proposer. 

Monsieur le Maire, le temps étant désormais compté, avez-vous enfin l’intention d’accéder favorablement à 

la requête du Groupe Innover & Construire au Centre ? » 

 

Monsieur Alain GUETROT annonce à l’assemblée que la prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée 

au lundi 12 décembre 2011. 

 

 

SECRETARIAT GENERAL 

 
1. ELECTION AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-MAURICE D’UN DELEGUE DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CHARENTON – SAINT MAURICE. 
 

MONSIEUR GUY CHIAMBARETTO A ETE ELU DELEGUE TITULAIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES PAR 25 VOIX POUR 

 

MADAME FREDERIQUE BECKER A ETE ELUE DELEGUEE SUPPLEANTE DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES PAR 27 VOIX POUR 
 

2. DESIGNATION AU SEIN DES COMMISSIONS MUNICIPALES. 

 

MADAME VERONIQUE BOUDIER A ETE DESIGNEE MEMBRE DE LA COMMISSION DES 

AFFAIRES SCOLAIRES, PERISCOLAIRES, DE LA JEUNESSE ET DES JUMELAGES A LA 

MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS 

 

MONSIEUR FABRICE LEBRETON A ETE DESIGNE MEMBRE DE LA COMMISSION DE LA VIE 

DES QUARTIERS ET ASSOCIATIVE, DES AFFAIRES CULTURELLES ET SPORTIVES A LA 

MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES CHARENTON – SAINT MAURICE 
 

3. RAPPORT D’ACTIVITE 2010 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHARENTON – 

SAINT MAURICE. 

DONT ACTE 

 

 

AFFAIRES FINANCIERES 

 
4. DECISION MODIFICATIVE N° 2 AU BUDGET PRIMITIF DE LA VILLE DE 

SAINT-MAURICE – EXERCICE 2011. 
 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS  

 

5. ADMISSIONS EN NON-VALEUR – EXERCICE 2011. 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

6. AUTORISATION ACCORDEE A L’EXECUTIF POUR ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF 2012. 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS  

 

7. AVENANT N° 2 A LA CONVENTION RELATIVE A LA TELETRANSMISSION DES ACTES 

SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE CONCLUE AVEC LA PREFECTURE DU VAL-DE-

MARNE. 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

8. CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA VILLE DE SAINT-MAURICE ET 

L’ASSOCIATION « LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DU PERSONNEL COMMUNAL ». 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

9. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A  L’ASSOCIATION « STILL HIP HOP » – EXERCICE 

2011. 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

10. FIXATION DES TARIFS DU SALON DES ARTS 2012 : DROITS D'INSCRIPTION, PRIX DE 

VENTE DU CATALOGUE. 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SERVICES TECHNIQUES 
 

11. APPROBATION DE LA CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX DE   NETTOYAGE DES 

BRETELLES DE SORTIE ET D’ENTREE DES ECHANGEURS N° 3 ET 4 SUR 

L'AUTOROUTE A4 (COMMUNE DE SAINT-MAURICE). 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

12. APPROBATION D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES EN VUE DE 

LA PASSATION D’UN MARCHE PUBLIC DE SERVICES POUR L’ENLEVEMENT DES 

GRAFFITIS. 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

13. APPROBATION D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES EN VUE DE 

LA PASSATION D’UN MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES POUR 

L’EXECUTION DE LEVEES TOPOGRAPHIQUES. 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

14. APPROBATION D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES EN VUE DE 

LA PASSATION D’UN MARCHE PUBLIC DE SERVICES POUR LA TAILLE, L’ABATTAGE, 

L’ESSOUCHEMENT, LES PLANTATIONS, LES TRAITEMENTS PHYTOSANITAIRES, LES 

TRANSPLANTATIONS, LES DEPLACEMENTS ET L’ENTRETIEN DU PATRIMOINE 

ARBORE. 

 

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

15. PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE ANNUEL POUR L'EXERCICE 2010 DU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L'ELECTRICITE EN  

ILE-DE-FRANCE (SIGEIF). 

DONT ACTE 

 

16. PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITE ANNUEL POUR L’EXERCICE 2010 RELATIF 

A L'EXPLOITATION DU STATIONNEMENT PAYANT ETABLI PAR LA SOCIETE VINCI 

PARK SERVICES. 

DONT ACTE 

 

17. PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITE ANNUEL POUR L’EXERCICE 2010 DU 

SYNDICAT DES EAUX D'ILE-DE-FRANCE (S.E.D.I.F.). 

 

DONT ACTE 

 

18. PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE ANNUEL 2010 DU SYNDICAT 

INTERDEPARTEMENTAL  POUR L’ASSAINISSEMENT DE L’AGGLOMERATION 

PARISIENNE (SIAAP). 

DONT ACTE 
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19. PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE ANNUEL 2010 SUR LA QUALITE DE L’EAU 

POTABLE DISTRIBUEE A SAINT-MAURICE. 

 

DONT ACTE 

 

20. PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITE ANNUEL POUR L’EXERCICE 2010 DU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE PARIS POUR L’ELECTRICITE ET 

LES RESEAUX DE COMMUNICATION (SIPPEREC). 

 

DONT ACTE 

 

21. PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE ANNUEL 2010 DU SYNDICAT 

MIXTE DU SECTEUR CENTRAL DU VAL-DE-MARNE – INFOCOM 94. 

 

DONT ACTE 

 

22.  LISTE DES MARCHES PUBLICS CONCLUS PAR LA VILLE DEPUIS LE 27  SEPTEMBRE 

2011. 

DONT ACTE 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 50. 

 

 

 

 

  Le secrétaire de séance          Le secrétaire de séance adjoint                      

Jean-Marie MARZIO                    Patricia RICHARD 

 

Le Maire 

Christian CAMBON 


